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Retour d’expérience Région BFC
LOM - Mobilités solidaires

1



Rappels sur la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM)

La démarche régionale et les actions en faveur des mobilités 
solidaires

Services de mobilité Mobigo

1

2

3

Ordre du jour



Rappels sur la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM)

La démarche régionale et les actions en faveur des mobilités 
solidaires

Services de mobilité Mobigo

1

2

3

Ordre du jour



Loi d’Orientation des Mobilités

Promulguée en décembre 2019, la LOM poursuit des objectifs parmi lesquels :

 Doter 100% du territoire par une Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM),

 Répondre aux enjeux de déplacements domicile-travail,

 Apporter une réponse aux besoins des publics plus fragiles,

 Infléchir la courbe d’émission CO2 et accompagner la transition énergétique du

secteur.

Pour ce faire : elle refond notamment la gouvernance des mobilités :

 Les Communautés de communes avaient jusqu’au 31 mars 2021 pour se saisir de la

compétence mobilité (AOM) – 79 % des intercommunalités de BFC sont devenues AOM

 En l’absence de prise de compétence : c’est la Région qui devient AOM sur le territoire 

intercommunal : 22 communautés de communes

 En parallèle, la Région, en tant que cheffe de file des mobilités, se voit charger de nouvelles 

missions …



Loi d’Orientation des Mobilités

La Région, cheffe de file des mobilités doit, avec les acteurs du territoire :

1. Définir des bassins de mobilités – 35 bassins en Région

2. Conclure un Contrat Opérationnel de Mobilités (COM) pour chacun des 35 bassins

3. Conclure, en copilotage avec les Départements, des schémas de mobilité 

solidaires => 1 par bassin

1. Mettre en place un comité des partenaires à l’échelle régionale

2. Mettre en place des comités des partenaires au sein des communautés de 

communes où elle est compétente (tous les bassins de mobilité sauf ceux avec 

EPCI unique)

En cours 11/22

En cours

En cours 

16/35

Eté 2024: Comités réunis



AVANT

1er juillet

2021

Objectif de la LOM :

Suppression des zones blanches de la mobilité
1er juillet 2021 :

Prise de compétence Mobilité des Communautés de communes.

Avant la LOM :
19 AOM en Bourgogne-Franche-Comté



Les 109 AOM du territoire

• 72 Communautés de Communes

• 1 Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR)

• 22 Communauté de communes => Région AOM

• 14 AOM Urbaines

APRES

1er juillet

2021

Après la LOM :
109 AOM en Bourgogne-Franche-Comté (2022)



2020-2021 : Concertation avec les acteurs institutionnels pour définir les

Bassins de Mobilité.

Bassin de mobilité = territoire de projet pour :

• Le Contrat Opérationnel de Mobilité

• Le Schéma de Mobilité Solidaire

Les 35 Bassins de Mobilités de 
Bourgogne-Franche-Comté



OBJECTIF : Créer/organiser des conditions favorables au développement des mobilités
en définissant les modalités de l’action communes des acteurs.

Qui ?
- Région

- Départements

- AOM et Syndicat Mixte de Transport

- Gestionnaires de gare /pôle d’Echange Multimodaux

- AOM/Régions voisines

- Pays/Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) /Parc Naturel Régional

Un Contrat opérationnel de mobilité pour chacun des 35 bassins de mobilité

Identifier

les enjeux de la

mobilité

Identifier les

pistes d’actions

2

Rédiger le 

contrat

3 5

Consultation des 

Comités de 

partenaires du 

bassin

4

signature

Printemps

2021

Printemps

2022
En cours

Concertation sur la 

construction des 

bassins de mobilité

1 6

Février 2020 -

janvier 2021



OBJECTIF :
Définir les conditions de l’accompagnement individualisé à la mobilité des personnes 

vulnérables (économique et social, handicap, mobilité réduite…) à l’échelle du bassin de mobilité.

Qui ?
- Région & les Départements : Copilotage

- Syndicats Mixtes de Transports & AOM

- Organismes concourants au service public de l’emploi

Un Schéma de mobilités solidaires pour chacun des 35 bassins de mobilité

Premiers échange

Région  Départements

1

Identifier les publics, 

actions existantes/en 

projet, acteurs

2

Recensement, 
enjeux et pistes 

d’actions

3 4

Avis du 

Comité de 

partenaires de 

bassin

5

signature

Printemps 2021 Printemps 2022 En cours



Représentants du 

monde économique
Institutionnels

Représentants des 

usagers/habitants
Autres acteurs 

complémentaires

De nouvelles instances consultatives : Les comités de partenaires

Des comités de partenaires locaux

Un comité de partenaires régional

Objectif : consulter la 

société civile pour les 

politiques de mobilité 

de chaque AOM

- Etat

- Départements
- Chambres consulaires/ 

entreprises

- Syndicats employés, 

employeurs, étudiants

- Associations usagers 

des transports, 

consommateurs, 

familles

- Habitants tirés au sort

- Opérateurs de 

transport / 

infrastructures

- Acteurs de la mobilité 

solidaire
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Calendrier régional LOM lié au SMS

5 vagues de réunions avec les territoires (3 COM - 2 SMS)

Dont 2 réunions spécifiques sur les mobilités solidaires

Mai 2021: enquête auprès des Départements pour identification des actions 

menées par chacun

Département de l’Yonne comme premier territoire de mise en œuvre

MarsAvril & maiJanvier Oct.

2020 2021 2022

Mai à Octobre

Définition des bassins

de mobilité (BM)

Réunions de

BM : info LOM définitif

Vote BM Réunion de BM :

identification des enjeux des

territoires

Réunion Départements :

présentation des Schémas

de mobilités solidaires

Réunion de BM : Comité de
identification actions avec partenaires
besoin de coordination régional

Réunion Départements :

Méthodologie des SMS

Réunion département 

de l’Yonne : actions 

respectives, attendues 

SMS et méthodologie

2023 2024

Réunion Cerema :

Mise en place pour

accompagner SMS

dans l’Yonne



Porter à connaissance

Conclusion: objectifs de la démarche Région

Recensement de l’existant
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Trains Mobigo

• 600 Trains Mobigo environ / jour

• 70 000 voyages par jour de semaine sur le 

réseau Trains Mobigo

• 115 autocars Cars Mobigo / jour

Cars Mobigo

• 92 lignes régulières

• 125 000 élèves pris en charge chaque jour

Transports à la demande (TAD) Mobigo

• 49 services à la demande &

• 9 lignes de marché organisés par la Région

Réseau cyclable

• Environ 1 000 places de stationnement

sécurisés aux abords des gares en 2023

Mobigo : offre structurante de mobilité



Système d’information multimodal Mobigo



Préparer son itinéraire 

et connaitre le tarif

Réserver son Transport à la

Demande

Acheter son billet

d’autocar

ou de Train Mobigo

SIM Mobigo : préparer son trajet et acheter son titre

Payer avec la carte 

bancaire sur les lignes 

régulières Mobigo



Le guideMobigo de lamobilité en Région BFC

Le standMobigo

L’animation covoiturage –Mobicoop

Porter à connaissance et animer



Plateforme de covoiturage
gratuite, disponible via internet ou appli 

https://covoiturage.viamobigo.fr/

Prime Covoiturage :
Jusqu’à 100€ de subvention CEE

Le covoiturage Mobigo

Marielle BUCELLE, Animatrice Covoiturage Mobigo
marielle.bucelle@bourgognefranchecomte.fr

https://covoiturage.viamobigo.fr/


Des tarifs solidaires dans les Trains 

Mobigo à -75%

• Carte de réduction solidaire

• Tarif demandeur d’emploi

Un tarif unique accessible pour tous 

dans les cars Mobigo

• 1,5 €/trajet (15 €le carnet de 10 tickets)

• 40 €l’abonnement mensuel

• Tarification combinée

• Gratuité pour les accompagnants de 

PMR

TarificationAccessibilité

Un Service d’accompagnement

dans 60 gares

• Accès Train Mobigo et Accès 

Plus (TGV)

33 gares mises en accessibilité

Un service sur les lignes de cars 

Mobigo :

• Des autocars accessibles aux 

personnes en situation de 

handicap

• Réservation via la centrale

d’appel

305 points d’arrêt routiers mis

en accessibilité pour tous

Actions en faveur des mobilités solidaires



Coordinatrice : Laure SPRINGER

Contacts Région BFC : Référents des mobilités par bassin

Adèle FAURE
adele.faure@bourgognefranchecomte.fr

Caroline VUAILLAT
caroline.vuaillat@bourgognefranchecomte.fr

Gabriel VATHONNE
gabriel.vathonne@bourgognefranchecomte.fr

Suzie BESSET
Suzie.besset@bourgognefranchecomte.fr
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Merci pour votre attention
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